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Livre 2, chapitre 9, article 9.2.2  
 
La Fédération Italienne de Tir à l’arc a demandé une interprétation pour savoir si une 
flèche qui touche les ailes ou la queue d’un oiseau marque ou est considérée comme 
manquée.  
 

 

Le Comité Constitution et Règlements (“C&R”) a estimé que la question relevait des 
compétences  du Comité de Tir en campagne. 
 
Le C&R a établi que l’interprétation suivante n’était contraire ni aux règlements existants ni 
aux décisions du Congrès.  
 
Réponse du Comité de tir en campagne: 
 
L’article 9.2.2 stipule que les flèches qui touchent la queue et les ailes d’une cible 
représentant un oiseau marquent.  
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